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Audits, Etudes milieu, Dossiers Installations Classées, Etudes de dangers, Etudes des réseaux, Economies d’eau, Réduction 
des rejets, Assistance technique, Maîtrise d’oeuvre, Plans d’épandage, Valorisation des co-produits, Suivi  agronomique, 
Suivi de station, , Assistance Technique, Formation, Convention de rejet, Veille juridique, Programmes de recherches....

ÉDITORIAL

GES intervient régulièrement sur l’organisation des réseaux :

- Vérification des tracés, plan informatisé évolutif,
- Séparation des réseaux,
- Gestion des rejets : vers le milieu aquatique ou les installations  
de traitement adaptées,
- Confinement et régulation des rejets, acceptabilité, prétraite-
ments à prévoir,
- Récupération des eaux d’extinction d’incendie,
- Stockage et recyclage des eaux souillées,
- Mise en place d’un Schéma directeur de gestion des eaux 
sur les sites industriels
- Maîtrise d’œuvre :
      o Dossier de consultation des entreprises,
      o Comparaison des offres et Aide au choix
      o Suivi des travaux,
      o Réception
Avec un peu d’imagination, d’importantes économies peuvent 
être dégagées. 

LL AA

Les lamentations sont récurrentes concernant la désindustrialisation et la dépression 
au sein des filières agricoles.

Bien souvent, les contraintes environnementales évoquées pour expliquer cette évolu-
tion “inéluctable”, sont exagérées et résultent de contre-sens, voire de contre 
-vérités. 

Les atouts sont pourtant nombreux. A nous d’expliquer comment il est possible de 
produire en agriculture et en industrie, sans perturber les milieux. Les données et les 
raisonnements scientifiques solides doivent être mis en avant. 

Pour sa part, GES contribue à éclairer la route, en s’appuyant sur trois types d’actions: 

Utiliser les possibilités offertes par la réglementation et les techniques, décrire les 
solutions envisagées et leur adaptation au contexte local, montrer pourquoi et 
comment les projets vont « bien faire »,

Mettre en place et enregistrer les résultats pour servir d’exemple et de références,

Persévérer, renouveler les constats sur ce qui fonctionne, expliquer aux 
détracteurs pourquoi ils se trompent, et résister aux tendances, aux modes et à 
la fièvre de la « communication ». 

Bref,  n’ayons pas peur ! Et méditons l’enseignement de Sénèque  : « ce 
n’est pas parce que c’est difficile que nous n’osons pas, c’est parce que 
nous n’osons pas que c’est difficile » .

Oser, pour le développement industriel et agricole,

Massif central 
Le groupe GES a signé un accord avec Horizon Environnement 
pour la reprise de leurs activités de plans d’épandage et de suivis 
agronomiques : c’est GESsec qui accompagnera désormais ces  
dossiers supplémentaires.

Wallonie
Après examen du dossier de candidature, GES a reçu un 
agrément pour effectuer des « études d’incidence » pour les 
projets industriels en région Wallone ; les études d’incidences 
sont l’équivalent des dossiers ICPE : étude d’impact et des 
dangers. 

L’ECHO DES RÉGIONS

DIAGNOSTIC ET ACCOMPAGNEMENT SUR LES RÉSEAUXPARENTHÈSE

GES et la société d’ingénierie  INFRISA se sont associés au projet des frères Lemer-
cier, et les supporteront dans la prochaine course Transquadra-Martinique program-
mée en 2017 et 2018. » Nous leur souhaitons bon vent ! 
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À LIRE

N’hésitez pas à nous consulter et à réagir aux articles de cette lettre

email : contact@ges-sa.fr  - web : www.ges-sa.fr
CONSEIL INDEPENDANT
EN ENVIRONNEMENT

BUREAUX ET LABORATOIRES - LES BASSES FORGES - 35530 NOYAL SUR VILAINE
Tél : 02 99 04 10 20 Fax : 02 99 04 10 25

Centre de formation et ferme expérimentale -L'Afféagement, 35340 Liffré  • Tél. : 02 99 68 51 51 - Fax. : 02 99 68 55 31 
Agence régionale Ouest - Bureaux et laboratoires - Les Basses Forges, 35530 Noyal-sur-Vilaine  • Tél. : 02 99 04 10 20 - Fax. : 02 99 04 10 25
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Agence régionale Est - 870 avenue Denis Papin, 54715 Ludres  • Tél. : 03 83 26 02 63 - Fax. : 03 83 29 75 76
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La « vérité » sur internet à propos de Nitrate, Santé et Environnement ?

Nous avons appris qu’un mathématicien a pu affirmer à son client, qui l’avait chargé d’une 
synthèse bibliographique sur ce thème : « ne pas pouvoir adopter de conclusions sensi-
blement différentes de celles disponibles sur Wikipedia, pour rester crédible ».

Du coup, le donneur d’ordre est resté pantois : 

Le WEB est-il désormais plus pertinent qu’une lecture critique de la littérature scientifique 
ou qu’un argumentaire solidement étayé ? Quel est l’intérêt d’une expertise, si c’est pour 
reproduire les préjugés colportés sur la toile, sous l’influence des lobbies ? 

 

Rémy Prud’homme
« L’idéologie du réchauffement »

SCIENCE MOLLE ET DOCTRINE DURE

 l’auteur, détaille en quoi les partisans du 
réchauffisme actuel entretiennent  une 
idéologie, selon les critères définis par 

Hannah Arendt
ed. L'artilleur

POUR SOURIRE

Expert en Efficacité Energétique - 3E

Jean-Yves Charbonnier et Jean-Nicolas Créach ingénieurs au GES depuis 1995 et 
2003, ont obtenu leur accréditation par l’AFNOR en tant qu’experts en efficacité 
énergétique industrielle. Les audits énergétiques selon les normes : NF EN 16247-1 et  
NF EN 16247-3.

L’AFNOR a certifié GES pour la réalisation des Audits Energétiques.

Cette reconnaissance permet à GES d’étendre au domaine de l’efficacité énergétique ses 
compétences et de proposer une offre complète de services couvrant à la fois les 
domaines liés à l’eau et l’environnement et à ceux de l’énergie.

Il était difficile, en s’appelant « GES » (gaz à effet de serre !), de ne pas s’intéresser aux 
questions énergétiques…

ÉNERGIE - 3E

Rudy Ricciotti
« L’architecture est un

sport de combat”
 «L’architecte qui ose et réussit»

Ce virtuose du béton parle sans détour ;
il pratique la « fulgurance lumineuse ».
Sa description du sport de combat qu’il 

pratique est édifiante. Trève de
bavardages : il faut lire ses différents 

ouvrages, son interview dans le monde, 
(cf. « La lie de la terre » d’Arthur Koestler), 

et visiter le MuCem ! 
ed. Textuel

 Nathan S.Bryan, Janet Zand et Bill Gottlieb
« La Solution :

l’Oxyde Nitrique (NO) »
Comment prévenir et soigner les maladies 

chroniques, en renforçant la molécule
« miracle » de l’organisme

ed. ISTES

LES NOUVELLES FORMES D’AGRICULTURE...
Agro-écologie, agriculture biologique, Agriculture Ecologiquement Intensive… 
Promesses et confusions : 

Il est quasiment impossible désormais d’aborder les questions agricoles sans que ne 
soient  louées les vertus de ces « nouvelles formes d’agriculture ». En réalité, celles-ci 
n’ont jamais rien prouvé, ni sur la santé des consommateurs, ni sur leur impact environne-
mental, ni sur les performances économiques. « Les lois de l’écologie », auxquelles elles 
prétendent se référer, sont loin d’être connues. 

Par contre la nécessité de la fertilisation pour compenser les prélèvements minéraux des 
cultures, semble échapper aux promoteurs de ces nouvelles orientations.

L’agriculture, dite conventionnelle, présente pourtant de nombreuses vertus. Les rende-
ments et la qualité obtenus assurent l’alimentation des populations. Evidemment des 
améliorations sont toujours envisageables, mais les postures de repentance sont inappro-
priées.
 CONDUITE D’ENGIN AGRICOLE. 

La « Loi Macron » précise dans son article 27, que « les personnes titulaires du permis de conduire (B) peuvent conduire tous les véhicules et appareils 
agricoles ou forestiers et assimilés, dont la vitesse n’excède pas 40 km/h. »

Didier Raoult
« Arrêtons d’avoir peur !»

  Remarquable plaidoirie du Pr Didier
Raoult pour une approche scientifique

libre et qui bouscule les dogmes qui
entravent notre réflexion.

ed. Michel Lafon

LE PERMIS B SUFFIT DÉSORMAIS

NOS FORMATIONS
Théorie et application pratique sur le terrain : nos sessions de formations sont appréciées de tous les participants, venant de différents horizons 
professionnels :

Formation sur les épandages (boues, effluents, coproduits) 
15 et 16 juin 2016 à Roanne (42)  28 et 29 septembre 2016 à Laon (02)  15 et 16 mars 2017 à Rennes (35)

Formation sur les stations d’épuration : principe et exploitation
      12 et 13 octobre 2016 à Laon (02)  17 et 18 mai 2017 à rennes (35)  25 et 26 mai 2017 à Roanne (42)

Nous sommes aussi à la disposition de nos clients pour organiser des formations à la carte, sur site ou dans nos locaux

Renseignements et programmes auprès de Françoise HILLIARD (f.hilliard@ges-sa.fr) ou sur notre site internet http://www.ges-sa.fr.


